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Pour les autres gardiennages des mois d’avril et mai 2025, voir la liste des gardiens sous le lien : 
www.cas-prevotoise.ch/cabanes/liste-des-gardiens.php

Prochain rendez-vous de section
Assemblée ordinaire, à 19h15, mercredi 7 mai, au restaurant « L’Étrier d’argent », à Corcelles.

Gardiennages à la Rochette
Mai :
3-4 mai P. Tobler, A. Stalder 079 781 15 13
  Véronique Houlmann

24-25 mai Fredy Nobs 079 889 48 79

29 mai - 1er juin S. Leuenberger 079 318 70 06

Avril :
12-13 avril A. et C. Rossé 032 497 91 43
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Je m’étais juré de ne pas faire d’avant-
propos dans le présent bulletin ayant 
déjà assez manié le crachoir lors de 
l’assemblée générale du 22 février 
dernier. Mais je tiens néanmoins à 
remercier sincèrement Florent Günter 
d’avoir accepté le poste de vice-président 
de la section pour 2025 avec l’option de 

la présidence pour la période 2026 – 
2029. Son dévouement permet à la 
section d’éviter une impasse 
administrative qui se profilait avec la 
vacance redoutée d’un.e vice-président.e 
et d’un.e président.e en 2026.

Yves Diacon

Avant-propos

Procès-verbal

Président : Yves Diacon
Secrétaire : Céline Kummer

115e Assemblée générale de la section Prévôtoise, à l’aula de 
l’école secondaire de Tavannes, samedi 22 février 2025

L’assemblée est ouverte à 15h35 en 
présence de 63 membres. 24 personnes 
se sont excusées.

1. Souhaits de bienvenue

Le président salue l’assemblée et remercie 
particulièrement pour leur présence 
Richard Mamie, président de la section La 
Neuveville ainsi que nos membres 
d’honneur, Willy Renggli, Charles Torriani, 
Philippe Choffat et Raymond Monnerat.

Afin de rendre hommage à nos membres 
disparus depuis notre dernière assemblée 
générale, un instant de silence est 
observé à l’évocation de leur nom : Jean 
Zwahlen, Marc Bigler, Jacques Frei, André 
Käslin, Roland Scheidegger, Jean-Marie 
Borruat et Jean-Paul Stalder.

2. Nomination des scrutateurs

Bertrand Conus et Paul Cossavella sont 
nommés comme scrutateurs.

3. Procès-verbal de la 114e l’assemblée 
ordinaire de section du 25 
septembre 2024

Ce procès-verbal, qui a paru dans le 

bulletin de mars 2024, est accepté à 
l’unanimité avec remerciement à son 
auteure.

4. Admissions / démissions

François Matile, gestionnaire des 
membres, présente les mutations depuis 
notre dernière assemblée ordinaire de 
section, le 27 novembre 2024 :

Admissions
• Lény Oberli
• Nicole Chatelain
• Joachim Bortolusi
• Didier Grichting (2e section ?)
• Michel Spart (2e section)

Démissions
• Jean-Pierre Mohni
• Marlène Mohni
• Zoé Liechti
• Patrick Dominé
• Yvonne Michel
• Robert Moser
• Mélina Gugel
• Édith Fischer
• Élise Nussbaumer Filieri
• John Fischer
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Ces mutations sont acceptées à 
l’unanimité. François est vivement 
remercié pour son travail.

François Matile relève qu’un nouveau 
portail Internet pour la gestion des 
membres a été introduit. Il donne 
quelques informations sur son 
fonctionnement et sur les changements 
induits. Par exemple, les données 
personnelles, abonnements et 
préférences peuvent désormais être 
complétés et/ou modifiés par les clubistes 
eux-mêmes directement en ligne. Un 
courrier explicatif à ce sujet a été adressé 
dernièrement à tous les membres avec 
les cotisations centrales.

5. Rapports annuels

Tous les rapports annuels ont paru dans le 
bulletin du mois de janvier 2025 et sont 
acceptés à l’unanimité. Le président 
remercie tous leurs auteur(e)s pour leur 
investissement tout au long de l’année.

Rapport du président de section

Mesdames et Messieurs, chers membres de 
la section Prévôtoise,

L’année passée je vous avais parlé d’une 
grenouille qui, gentiment, voyait sa vie petit 
à petit s’éteindre dans une casserole d’eau 
qui devenait toujours plus chaude et je me 
posais la question si ce phénomène 
d’habituation qui paralyse insidieusement 
les forces pouvait nous interpeller au niveau 
de la section. On s’habitue à ce que l’effectif 
des membres diminue et augmente en âge, 
on s’habitue à ce que certaines fonctions ne 
trouvent plus de dirigeants, etc. Friedrich 
Dürrenmatt l’avait subtilement exposé dans 
son ouvrage « La visite de la vieille dame ». 
De retour dans son village une vieille dame 
richissime fait une proposition aux 
habitants, à savoir donner une fortune à 
chaque habitant à condition de mettre à 

mort le dirigeant de ce village. Cette offre 
engendre d’abord un refus outré de chacun, 
puis on s’habitue à l’idée, le refus devient 
plus timide puis inexistant…

Aujourd’hui, le président des USA Donald 
Trump utilise aussi cette méthode 
d’habituation : il signale qu’il veut annexer 
le Groenland et tout le monde est outré par 
cette éventualité, puis petit à petit l’idée 
risque de faire son chemin, et peut-être que 
dans quelques temps il pourra annexer l’île 
sans qu’il y ait réaction de la communauté…

A-t-on le même phénomène en ce qui 
concerne le poste de président de la section 
Prévôtoise ? Depuis plus d’une année, à 
force de communiqués, d’annonces et de 
lettres, chacun sait qu’il faudra trouver une 
personne pour ce poste. Chacun sait qu’il y a 
cette place vacante et trouve que c’est 
problématique. Mais chacun commence à 
s’habituer à ce que cette place reste vacante 
en se disant simplement c’est ennuyeux, et, 
plus tard, le moment venu, personne ne se 
sentira concerné par la situation…

Heureusement, la section n’est pas 
qu’administrative, mais est surtout dédiée 
au sport de montagne et nous pouvons être 
fiers du programme des courses qu’elle peut 
offrir chaque année. Nous pouvons être 
fiers et reconnaissants du travail effectué 
par les commissions des cabanes 
Tourtemagne et Rochette, par le comité de 
section, par notre Poste de secours et par 
les chefs de courses et les guides ainsi que 
par les préposés. Si je parcours le programme 
des courses 2025 et les documents 
administratifs, je constate que plus de 60 
membres s’investissent dans une fonction 
pour le bien de la section Prévôtoise. 
J’aimerais ici les remercier sincèrement. La 
section Prévôtoise leur en est gré.

Bonne nouvelle donc. En effet, presque tous 
les postes sont actuellement repourvus, 
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sauf celui de responsable de l’environnement 
et de la culture, de préposé à l’environnement 
et … bien sûr celui de vice-président et futur 
président… jusqu’à hier soir...

J’envisageais diverses possibilités. Par 
exemple : Si la tâche effrayait certains 
membres, une formule de co-présidence 
pouvait très bien faire l’affaire.

Une autre solution était de demander la 
fusion avec la section Pierre-Pertuis. Cela 
aurait été un remariage un siècle plus tard 
et une ironie de l’histoire. En effet, en 1924 
le groupe Tavannes de la section Prévôtoise 
avait quitté celle-ci pour fonder la section 
Pierre-Pertuis, car les pontes de la Prévôtoise 
avaient refusé la présidence de section au 
groupe tavannois, car ils considéraient ce 
groupe comme peu sérieux, voire pas fiable, 
alors que la Prévôtoise devait organiser une 
assemblée des sections romandes… Devant 
cette méfiance le groupe tavannois avait 
piqué la mouche et fondé une nouvelle 
section.

Alors aurions-nous dû aller au-devant des 
responsables de la section Pierre-Pertuis 
pour leur demander pardon pour ce qu’on 
leur a fait il y a un siècle et leur supplier 
humblement de nous accueillir au sein de 
leur section…

La 3e possibilité était celle, à l’image du 
lapin bondissant hors du chapeau d’un 
magicien, qu’un membre se décide à faire le 
saut de la présidence ces prochains jours… 
Et c’est cette 3e possibilité qui s’est 
concrétisée à 19 heures hier soir par un 
coup de téléphone inattendu, surtout dans 
sa teneur : « Tu n’as toujours pas de vice-
président pour cette année… Non… Alors je 
suis d’accord de prendre cette fonction pour 
2025 et, si personne ne se présente au cours 
de l’année pour la place de président je suis 
prêt à l’assumer… ». Une recherche de plus 
d’une année trouvait enfin une issue 
favorable.

C’est pourquoi le comité a le plaisir de vous 
présenter la candidature de Florent Günter 
dans la partie nominations de cette 
assemblée.

Au niveau de la faîtière du CAS, je qualifierais 
l’année 2024 comme étant celle de l’après 
Championnat du monde de l’escalade à 
Berne et son 1,8 million de déficit. 
Nomination d’une commission d’enquête, 
audit externe demandé, liste de propositions 
pour qu’une telle débâcle financière ne 
puisse plus se produire, etc. au point 
qu’aujourd’hui même une assemblée 
extraordinaire des délégués des sections du 
CAS a lieu à Aarau pour discuter de la 
nouvelle stratégie administrative et 
financière à adopter. Il faut signaler que 
l’audit externe est arrivé à la conclusion qu’il 
n’y a pas eu de fautes pouvant entraîner 
une action en justice, mais qu’un manque 
de compétence collectif du comité 
d’organisation est à l’origine de la faillite 
financière de ces Championnats d’escalade 
et que le Comité central du CAS ne s’est pas 
assez impliqué dans son rôle de contrôle du 
comité d’organisation.

Bonne nouvelle aussi : les finances semblent 
être à nouveau saines. Merci aux sommes 
placées judicieusement à bon rendement… 

Ce qui est par contre inquiétant. Ce sont les 
problèmes rencontrés par certaines cabanes 
du CAS en raison du changement climatique. 
De plus en plus de refuges devront être 
consolidés voire détruits et reconstruits 
ailleurs, à l’image des cabanes Rothorn au-
dessus de Zermatt et Mutthorn dans les 
Alpes bernoises. La subvention octroyée par 
le CAS, avoisinant aujourd’hui 30 à 35% du 
coût des travaux, devra certainement être 
diminuée et poser problème aux sections 
concernées par l’instabilité du sol et du 
sous-sol. Heureusement pour notre section, 
l’assise de la cabane Tourtemagne est saine.
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Il est possible qu’on en revienne à des 
constructions moins luxueuses que celles 
effectuées ces dernières années qui avaient 
l’aspect d’hôtels d’altitude. Pour cela il 
faudrait aussi que les directives, obligations 
et règlements émis par les pouvoirs 
politiques concernant les infrastructures et 
la gestion soient revus à la baisse. Une 
cabane ne devrait pas être traitée comme 
un hôtel de plaine…

Une nouveauté impactant la section nous 
vient de Swiss Olympic. Si la section 
Prévôtoise veut désormais bénéficier d’une 
aide financière de la Confédération telle 
que les subventions J+S, elle doit faire 
figurer dans ses statuts des dispositions en 
matière d’éthique basées sur les valeurs 
olympiques « Excellence, Amitié et Respect » 
ainsi que sur la Charte d’éthique du sport 
suisse.

C’est la raison pour laquelle le comité de 
section va vous proposer une modification 
des statuts de la section Prévôtoise afin 
d’être en conformité avec les nouvelles 
exigences de la Confédération selon 
l’ordonnance sur l’encouragement du sport.

La présentation et les discussions autour de 
cette modification de nos statuts risquent 
de prendre un certain temps, ce qui fait que 
je ne vais pas prolonger mon rapport… 

Merci pour votre attention

Ce rapport est accepté à l’unanimité par 
l’assemblée avec remerciements à Yves 
pour son investissement.

6. Comptes 2024

Les comptes 2024 et le budget 2025 se 
trouvent sur le site Internet de la section 
depuis fin janvier 2025 et paraîtront dans 
le bulletin du mois de mars 2025.

Claude Gafner, caissier de la section, 
étant excusé, le président présente les 

comptes 2024 tels que parus sur le site 
Internet à fin janvier. L’exercice 2024 de la 
caisse de section se clôture avec un 
bénéfice de 7’262 CHF.

Les cinq caisses de section présentent 
toutes un bénéfice. Il relève le don de 
3’000 CHF du groupement de Moutier au 
groupe Jeunesse à la suite de la vente de 
la cabane des Gorges. Il précise également 
que les sauveteurs du Poste de secours 
reversent l’intégralité de leurs indemnités 
à la caisse du Poste. 

Les vérificatrices des comptes, par la voix 
d’Heidi Rihs, assurent que les comptes 
présentés sont exacts et recommandent 
à l’assemblée de les approuver.

Les comptes 2024 sont acceptés à 
l’unanimité avec remerciements à Claude 
pour leur excellente tenue. 

7. Budget 2025

Le président présente le budget 2025 tel 
qui a paru sur le site Internet à fin janvier. 
Ce budget, qui est à l’image de celui de 
l’année passée, prévoit un déficit de 
700 CHF. Ce dernier s’explique notamment 
par la probable diminution des rentrées 
de cotisations en lien avec des démissions 
toujours plus nombreuses, ainsi que par 
la baisse du produit des annonces 
toujours moins nombreuses et par 
l’augmentation du coût du bulletin liée à 
la décision de rémunérer la responsable 
des annonces.

Le budget 2025 est accepté à l’unanimité 
avec remerciements à notre caissier.

8. Cotisations 2026

Le bureau du comité propose de ne pas 
changer le montant des cotisations pour 
2026. L’assemblée accepte cette 
proposition à l’unanimité.
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9. Cabane Tourtemagne : point de 
situation

Philippe Choffat, président de la 
commission de la cabane Tourtemagne, 
rappelle l’essence du projet initial, qui 
était d’assurer l’approvisionnement 
en eau de la cabane en remplaçant la 
citerne de 2’000 l, devenue largement 
insuffisante, par deux citernes de 7’500 l. 

Par l’image, il présente le déroulement 
des travaux, qui ont été compliqués par 
deux laves torrentielles survenues début 
et fin juin 2024 et qui ont détruit la route 
et empêché l’accès et l’acheminement du 
matériel et des machines.

À ce jour les travaux sont presque 
terminés. Quelques finitions restent 
à effectuer au niveau de la terrasse. 
L’installation pour l’alarme incendie 
doit être mise aux normes. La fin de ces 
derniers travaux est prévue à fin juin 2025, 
sous réserve d’une météo favorable.

Au niveau des comptes, le coût total des 
travaux devrait se monter à 738’000 CHF 
environ, soit près de 300’000 CHF de 
moins que le budget initial. Ceci s’explique 
principalement par le coût nettement 
inférieur aux prévisions des travaux de 
maçonnerie.

Philippe explique encore que, si la caisse 
de la cabane Tourtemagne clôture 
l’année 2024 avec un bénéfice de 
17’949 CHF alors que nous avons 
investi cette année 676’971 CHF pour 
ces travaux, c’est parce que la valeur 
de l’immeuble a été augmentée de 
450’000 CHF. Cette façon de procéder est 
tout à fait légale et permet d’optimiser les 
impôts de la section.

Le président remercie Philippe Choffat 
et toute la commission de cabane 

Tourtemagne pour cet énorme travail et 
la rapidité d’exécution.

10. Cabane Rochette : porte à 
remplacement et financement

Maurizio Gugel, président de la 
commission de cabane Rochette, 
présente le projet de remplacement de 
la porte d’entrée de la cabane devenu 
nécessaire en raison du mauvais état de 
sa structure principale. Il relève qu’un 
courrier d’appel aux dons a été adressé il y 
a quelques semaines à tous les membres 
de la section à cet effet.

Les travaux sont prévus cet été. La 
nouvelle porte sera en bois-métal, sapin 
naturel vers l’intérieur et aluminium de 
couleur brun vers l’extérieur. Du vitrage 
isolant sera posé de part et d’autre de la 
porte.

Les travaux seront assurés par 
la menuiserie Zwahlen, qui offre 
gracieusement les coûts d’installation, 
pour une valeur de 1’200 CHF.

Le coût total des travaux est devisé à 
8’050 CHF et sera financé par les dons 
reçus et par la caisse de la cabane. À ce 
jour, la commission de cabane a déjà reçu 
3972,90 CHF de dons.

Maurizio relève encore qu’aucun 
gardiennage n’est encore assuré pour les 
mois de mars et avril 2025. Il fait appel 
aux membres afin de remplir cet agenda. 

11. Promotion des membres ayant 
25, 40, 60, 65 années et plus de 
sociétariat

25 ans de sociétariat :

• Steve Leuenberger (présent)
• Didier Hêche (excusé)
• Georges von Arx (excusé)
• Jonathan Liechti (excusé)
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• Olivier Meier
• Danillo Roth

40 ans de sociétariat :

• Jacques Rossé (présent)
• Michel Spart, 2e section (excusé)
• Stéphane Bichsel (présent)

50 ans de sociétariat :

• Jean Baertschi (présent)
• Philippe Choffat (présent)
• Francis Hofer (excusé)
• Peter Meier (excusé)
• Kurt Mühlemann 
• Serge Winkler
• Gérard Antille (présent)

60 ans de sociétariat :

• Pierre Hofer (présent)
• Jean-Pierre Loetscher (présent)
• Raymond Monnerat (présent)
• Claude Tschanz (présent)

65 ans et plus de sociétariat :

• Éric Marchand – 65 ans (présent)
• Roger Brun – 65 ans 
• Jacques Raaflaub – 66 ans 
• Mathilde Rudin – 67 ans 
• Pierre Guinchard – 72 ans (excusé)
• Willy Renggli – 74 ans (présent)
• Marc Rüfli – 77 ans (présent)

Gérard Antille prend la parole pour nous 
adresser un magnifique message au nom 
des jubilaires. Merci à lui.

12. Évocation de la montagne : 
fabrication artisanale de skis par la 
famille Geiser de Tavannes

Étienne et Simon Geiser, père et fils, 
originaires de Tavannes présentent leur 
ambitieux projet de fabrication artisanale 
de skis, qui a débuté suite et grâce au projet 
individuel de fin de scolarité obligatoire 
de Simon. C’est sous le sobriquet de 
leur marque « Tanne Ski » que quelques 

paires ont déjà été fabriquées et testées. 
À noter que la production d’une paire de 
skis nécessite une vingtaine d’heures de 
travail manuel.

Étienne et Simon sont chaleureusement 
remerciés pour leur passionnant partage.

13. Nominations statutaires

Démissions :

Cabane Rochette : 

• Raphaël Chappuis démissionne de son 
poste de caissier.

• Philippe Chopard démissionne de la 
commission de cabane.

• André Knuchel, démissionnaire l’année 
passée, mais ayant prolongé son bail 
de caissier de la cabane Rochette de 
plusieurs mois. À noter qu’André a 
fonctionné pendant 20 ans en tant que 
caissier de la cabane Rochette.

Groupe Jeunesse :

• Françoise Bichsel démissionne de 
son poste de caissière et responsable 
administrative

Bibliothèque :

• En raison de la suppression de la 
bibliothèque, qui a été déménagée aux 
archives, Georges von Arx démissionne 
de son poste de bibliothécaire.

Le président remercie chaleureusement 
ces membres pour leur précieux 
engagement au sein de la section. 
Un cadeau leur est remis en guise de 
reconnaissance.

Nominations :

Comité de section :

• Florent Günter comme vice-président 
de section.
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Groupe Jeunesse :

• Sandrine Huegli comme caissière et 
responsable administrative.

Cabane Rochette :

• Véronique Houlmann comme caissière 
et responsable des comptes. Les 
personnes ayant la procuration sur 
le compte sont : Yves Diacon, Céline 
Kummer, Maurizio Gugel et Véronique 
Houlmann. André Knuchel n’aura plus 
de procuration dès le 1er juillet 2025 sur 
le compte.

• Édith Kohler comme membre de la 
commission de cabane.

Comptes :

• Margrit Kummer comme vérificatrice 
des comptes suppléante, qui a déjà 
fonctionné lors de la vérification des 
comptes 2024.

La nomination de ces personnes 
est acceptée à l’unanimité avec vifs 
remerciements pour leur engagement.

Le président relève qu’il reste des places 
vacantes au sein du comité de section 
et des différentes commissions. Avis aux 
intéressé(e)s :

• 1 responsable de la culture et 
environnement, membre du comité

• 1 préposé à l’environnement

• 1 responsable des courses d’été

14. Modification des statuts : adjonction 
d’un article sur l’éthique sportive

La section Prévôtoise, comme toutes les 
sections du CAS, se voit contrainte de 
modifier ses statuts par les instances de 
Swiss Olympic qui finance les associations 
sportives. En effet, dès 2025/2026, pour 

pouvoir bénéficier d’une aide financière 
de la Confédération, telle que des 
subventions J+S, toutes les associations 
sportives doivent faire figurer dans 
leurs statuts des dispositions en 
matière d’éthique basées sur les valeurs 
olympiques « Excellence, Amitié et 
Respect » ainsi que sur la Charte d’éthique 
du sport suisse. À l’avenir, Swiss Olympic 
ne financera plus les associations qui 
n’auront pas effectué ces modifications 
de statuts.

Le comité Central impose donc à toutes 
les sections de modifier leurs statuts à 
cet effet. Pour cela, il propose à toutes les 
sections d’adopter le même texte, dont la 
formulation a été standardisée.

Le président donne lecture des 
modifications de statuts proposées 
par le comité central. Le comité de 
section propose d’approuver également 
la modification de deux annexes aux 
statuts : 

• Annexe 1 : Liste des groupements 
régionaux : suppression groupements 
régionaux de Malleray-Bévilard et 
Moutier.

• Annexe 2 : Organigramme de la section 
Prévôtoise : suppression du préposé à la 
bibliothèque.

L’assemblée accepte à l’unanimité par un 
levé de main la nouvelle mouture telle que 
présentée, sous réserve de l’approbation 
du service juridique du CAS, ainsi que la 
modification des annexes.

15. Nomination d’un groupe de pilotage 
pour la recherche d’annonces 
publicitaires (bulletin de section)

Suite au remaniement de la mise en page 
des annonces du bulletin de section, dont 
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plusieurs espaces étaient occupés par des 
photos, huit pages ont pu être retirées.

Entre 2024 et 2025 le bulletin a perdu 
une vingtaine d’annonceurs. En 2025, les 
frais ont encore été limités en renonçant 
à l’envoi du bulletin papier aux sections 
romandes du CAS et en supprimant une 
soixantaine d’envois à des membres ayant 
émis le souhait de ne plus le recevoir 
physiquement.

Les annonces diminuent d’année en 
année et les possibilités d’économies 
deviennent plus que limitées afin de 
garantir son autofinancement. C’est 
pourquoi le comité de section propose de 
former un petit groupe de pilotage des 
annonces composé de 5 à 6 personnes 
et dont la tâche serait de pérenniser les 
annonces publicitaires existantes et de 
trouver de nouveaux annonceurs.

Un communiqué paraîtra dans le bulletin 
du mois de mars afin de trouver des 
intéressé(e)s.

16. Divers et imprévus

Bertrand Conus, grimpeur actif 
et représentant de la section lors 
de rencontres avec les offices 
environnementaux pour les questions 
d’escalade, nous délivre un message 
concernant la cohabitation des grimpeurs 
et des oiseaux nicheurs dans le canton du 
Jura :

« Chère grimpeuse, cher grimpeur,

En collaboration avec les milieux de 
l’escalade, le Canton du Jura a élaboré en 
2012 un concept de protection des oiseaux 
rupestres liés aux falaises, le but étant de 
concilier la conservation de ces espèces 
avec la grimpe (https://www.jura.ch/
DEN/ENV/Chasse-et-faune-sauvage/

Activites-d-escalade.html). Ainsi, à 
partir de cette date, des restrictions 
temporaires et limitées d’escalade sur 
des sites sensibles ont été promulguées 
de février à juin de chaque année s’il était 
avéré que le Faucon pèlerin et le Grand-
duc d’Europe nichaient dans les falaises 
concernées. 

Afin d’évaluer ce concept et de le mettre 
à jour, une rencontre entre l’Office 
de l’environnement et les milieux de 
l’escalade s’est tenue cet automne. Il 
en est ressorti que la situation actuelle 
convient toujours aux différents acteurs, 
moyennant quelques ajustements : 

• Le site de la Grande Roche à Asuel sera 
ajouté au concept.

• Le site de Chaumont à Mervelier sera 
adapté pour permettre une fermeture 
alternée.

Aucune fermeture temporaire d’autres 
sites ou d’autres voies ne sera effectuée 
sans avoir consulté les milieux de 
l’escalade.

Point important, il a encore été rappelé 
que l’ouverture d’un nouveau site 
nécessite une autorisation de l’Office 
de l’environnement. Sans demande 
préalable, les nouvelles installations 
pourraient en principe être démontées.

Nous vous remercions par avance de 
respecter ces quelques consignes afin 
de contribuer à une bonne cohabitation 
entre les oiseaux des zones rocheuses et 
l’escalade, qui est dans l’intérêt de toutes 
et tous.

Bonne grimpe !

Bertrand relève que dès 2026 et l’entrée 
de Moutier dans le canton du Jura, tous 
les sites d’escalade situés sur le territoire 
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de la commune seront soumis à ces 
restrictions et réglementations.

Le président de la section La Neuveville, 
Richard Mamie, prend la parole et 
présente en quelques mots sa section.

Le Rallye des sections jurassiennes aura 
lieu le 25 mai prochain. Il est organisé 
par la section Jura aux environs de la 
Caquerelle.

Philippe Choffat prend la parole pour 
remercier le président pour son travail et 
son investissement sans faille.

Le président donne quelques informations 
organisationnelles sur la tenue de l’apéro 
dînatoire qui va suivre.

17. Clôture de l’assemblée

Pour clore l’assemblée, le président 
souhaite à toutes et tous une belle soirée. 
La séance est levée à 18h.

Les jubilaires 2025
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Annonce

Vous avez certainement remarqué que la 
partie des annonces publicitaires dans le 
bulletin de section a fortement diminué. 
8 pages d’annonces et de photos ont été 
amputées en 2025. Entre 2024 et 2025 il 
y a une vingtaine d’annonces qui ont 
disparu. Si l’hémorragie continue, le 
bulletin sous forme papier va vivre ses 
dernières heures. En 2025, on a 
également cherché à diminuer les frais 
en n’envoyant plus le bulletin à une 
soixantaine de membres et de sections 
romandes du CAS, mais il serait 
intéressant d’augmenter le nombre 
d’annonces. Il reste dans le bulletin 2025, 
2 pleines pages couleur ainsi que 11/18e 

de page noir-blanc qui sont des photos 
qui pourraient être remplacées par des 
annonces.

C’est pourquoi le comité vous propose de 
former un petit groupe de pilotage des 
annonces de 5 à 6 personnes dont la 
tâche serait de pérenniser les annonces 
publicitaires existantes et d’en trouver de 
nouvelles.

Les intéressé.e.s à faire partie de ce 
groupe qui se réunira 2 fois au cours de 
2025 (une séance de « catalogage » des 
annonces potentielles à faire / une 
séance de bilan et de remédiation) en 
collaboration avec Mme Michèle 
Giorgianni, responsable actuelle des 
annonces peuvent s’adresser  
directement à Mme Giorgianni 
(annonces@cas-prevotoise.ch) ou à Yves 
Diacon (yvesdiacon@hotmail.com) 
jusqu’à fin avril 2025.

Groupe de pilotage pour la recherche d’annonces publicitaires

Organisation Jeunesse

Tu as entre 10 et 20 ans, tu aimerais une activité dans la nature.. ?

C’est le moment de t’inscrire pour les entraînements d’escalade, une équipe 
sympa est là pour te faire découvrir les joies de la grimpe dans notre région.

Renseignements et inscriptions chez Françoise Bichsel, 079 564 56 01, 
fbichsel@bluewin.ch.
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Courses à venir
Avril

Plain Fayen sentier botanique Vermes je 24 avril
Rendez-vous au bar Topaze, à Vicques, à 8h45 pour les cafés-croissants.

Itinéraire : Cabane forestière de Vicques, Plain Fayen, sentier botanique, Vermes. 
Repas de midi à l’auberge du Canon d’Or. Retour par le Tiergarten et cabane forestière.

Inscriptions jusqu’au mardi 22 avril auprès de l’organisatrice : Patricia Tobler, 
079 781 15 13 (réservation des menus).

Voir bulletin de janvier.

Balmhorn sa 5 avril

Aiguille de Baulmes di 6 avril
Arête facile et accessible. Parfait pour une première expérience sur une arête ou en 
tant que leader de cordée.

Possibilité de faire la petite et la grande arête ou des longues voies en fonction des 
envies du groupe.

Renseignements et inscriptions auprès de la cheffe de course : Mélanie Krebs.

Massif des Écrins du ve 18 au lu 21 avril

Mai
Rochette : Corvée de bois ve 2 et sa 3 mai

Comité et assemblée de section me 7 mai
Date :  Mercredi 7 mai 2025.

Lieu :  Restaurant «L’Étrier d’Argent», à Corcelles.

Heure :  Comité : 18h15 / Assemblée ordinaire : 19h15.

Ordre du jour

1. Salutations et bienvenue

Renseignements auprès des chefs de course : Étienne Geiser et Raphaël Liechti.

Notre cabane de la Rochette a, comme d’habitude, besoin de bois pour maintenir 
une chaleur agréable durant les week-ends un peu froids. Les dates retenues cette 
année sont le vendredi 2 mai pour les seniors et le samedi 3 mai, début des travaux à 
8h. La commission de cabane compte sur le dévouement d’une dizaine de personnes. 
Merci d’avance aux personnes de bonne volonté de s’adresser directement à Andréas 
Sprunger, jusqu’au 30 avril, pour permettre l’organisation du repas de midi au 
079 447 65 92 ou de s’inscrire directement sur le site rochette@cas-prevotoise.ch 
dans l’onglet « activités ».
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Clos- du-Doubs je 15 mai

Rendez-vous à la Maison du Tourisme, restaurant à proximité du rond-point à l’entrée 
de St-Ursanne à 8h45, pour le traditionnel café.

De la cité médiévale, nous partirons à pieds direction Oisonfontaine pour atteindre 
Seleute, l’Auberge de la Fontaine pour le repas de midi.

Distance : 6 km, + 250m / - 90 m, temps de marche : environ 3h.

Le retour se fera par Valbert, Ocourt. De là, en bus jusqu’à St-Ursanne.

Distance : 7 km, + 200 m / - 400 m, temps de marche : environ 3 h.

Possibilité pour les non-marcheurs de nous rejoindre pour le repas de midi.

Renseignements et inscriptions jusqu’au 12 mai à midi auprès du responsable : André 
Huber, 079 653 99 94.

2. PV de l’Assemblée ordinaire du 27 novembre 2024

3. Communications / Correspondance

4. Mutations

5. Activités de montagne : comptes-rendus et courses futures

6. Bulletin de section 

7. Compte-rendu des autres dicastères, préposés et responsables de groupements 
régionaux 

8. Divers et imprévus

Tout-e membre de la section Prévôtoise est invité-e à participer avec droit de vote à 
cette assemblée.

Possibilité de se restaurer après l’assemblée.

Le but de cette journée est de faire un cours de recyclage en interne comptant  comme 
recyclage pour les CdC. Il s’adresse à tous les responsables de courses, été comme 
hiver. Il se déroulera avec les CdC des sections environnantes.

L’objectif est de réviser et de peaufiner les techniques de corde en situation et par 
cordée de deux : rappel, remontée, sauvetage d’un compagnon blessé, mouflage, etc. 
Il se déroulera sous forme de parcours dans les rochers du Pierre-Pertuis. Et par 
n’importe quel temps.

Rendez-vous sur le parc dans le virage au sommet du col, côté Tavannes, à 9 heures. 
Jusqu’à 17 heures. La difficulté technique en escalade n’est pas à l’ordre du jour !

Matériel personnel : 1 corde 40m, baudrier, mousquetons avec et sans vis, 
cordelettes, prussik, descendeur, etc. (en gros, le matériel 
personnel pour une course en montagne).

 Et le pique-nique… Feu à disposition...

Inscriptions sur le site de la Prévôtoise jusqu’au mercredi 7 mai auprès de Philippe 
Gosteli, instigateur de la journée.

Sauvetage personnel pour CdC sa 24 mai
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Une matinée de formation dans des voies faciles de 3-4 longueurs.

Une longue voie dans l’après-midi en fonction des participants, niveau max 5a.

Programme détaillé :

- Communication en longue voie et progression efficace

- Progression avec le même leader ou en réversible

- Différents types de relais sur 2 points

- Relais sur rocher et arbres

- Réchappe en cas de mauvais points ou relais peu fiable

- Aide au second de cordée

- Descente en rappel efficace

Niveau requis : Avoir déjà grimpé et assuré en extérieur.

Équipement : Bonnes chaussures pour l’approche, chaussons d’escalade, harnais, 
casque, assureur type Reverso, 7 dégaines, 4-5 mousquetons à vis, 
2 sangles, 1 anneau de cordelette pour prussik, 1 corde de 50m.

La sortie n’aura lieu qu’en cas de conditions adéquates. À défaut, le report ou 
l’annulation de la course seront discutés avec les participants.

Renseignements et inscriptions auprès du chef de course : Mario Bernasconi, 
078 832 60 57.

Techniques de longue voie dans la région di 25 mai

Rallye jurassien, section Jura di 25 mai
Pour l’instant, nous ne disposons d’aucun renseignement concernant le Rallye 
jurassien du 25 mai. Pour les personnes intéressées, suivre les indications qui seront 
postées sur notre site internet ou se renseigner auprès de Philippe Gosteli, par mail: 
ph.gosteli@bluewin.ch ou par téléphone, 079 298 90 73.

Le coin des groupements régionaux
Cornet Yves Diacon

Dimanche 18 mai : Assemblée de 
printemps du groupe.

Programme : 

• 7h51 : Départ de Court en train jusqu’à 
Péry.

• 8h30 : Marche Péry – Montagne de 
Romont par le sentier des échelles ou 
par le sentier normal.

• 11h15 : Assemblée-apéro (pour le 
président) ou apéro-assemblée (pour 
les autres membres).

• 12h30 : Dîner-grillade. Chacun apporte 
de quoi griller, le reste est du ressort de 
Simone et Philippe.

• 15h : Retour aux voitures à Court 
(itinéraire à définir).
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Remarques :

• Un covoiturage matinal sera organisé 
pour les inscrit.e.s.

• Un courriel avec ordre du jour sera 
envoyé à chaque membre à fin avril.

Inscriptions : jusqu’au 11 mai auprès de 
Yves Diacon (yvesdiacon@hotmail.com / 
032 481 28 86 / 079 936 81 86)

Bonne nouvelle : la section Prévôtoise 

continuera à être dirigée par un membre 
du groupe Cornet puisque Florent Günter 
a été nommé vice-président de la section 
pour 2025 lors de l’assemblée générale 
du 22 février en vue de la présidence dès 
2026. Un grand merci à Florent pour son 
dévouement à la cause administrative 
du CAS alors qu’il est déjà bien impliqué 
dans le domaine sportif de celui-ci...

Tramelan Charles Donzé

Notre première rencontre de groupe de 
l’année s’est déroulée au CIP avec une 
belle participation.
La projection du film « Pédaler pour 
réaliser un rêve » de Anne-Claude et 
Jean-Marc Rueff, était au programme. 
Ce film est une véritable réussite, sa 
conception soignée et professionnelle 
en fait un véritable plaisir à regarder. 
Les commentaires, à la fois clairs et 
pertinents, guident le spectateur avec 
justesse, apportant des informations 
intéressantes sur les lieux visités. 
Une touche d’humour habilement 
dosée vient enrichir le récit, rendant 
l’expérience encore plus agréable. Plus 
qu’un simple film, il s’apparente presque 
à un documentaire, mêlant habilement 
découverte et divertissement.

Un repas était organisé après la séance 
dans la joie et la bonne humeur.

La randonnée facile en raquettes avec 
repas à la Rochette était organisée par 
notre chef de course Daniel Liechti, aidé 
par Corinne pour l’intendance.
 Merci à vous deux, vous êtes fantastiques.
Comme l’année dernière, la neige était 
absente (voir récit).

La traditionnelle course à ski rando sur le 
Chasseral + fondue a de nouveau eu un 
bon succès (voir récit).

Attention : Changement de date.

Prochaine rencontre du groupe, le 
vendredi 9 mai au Scheidegger Ranch à 
19h. Pour les marcheurs : rendez-vous à 
18h au carrefour de la Printanière.

Je rappelle juste les prochaines courses 
organisées par nos membres :
• Le Balmhorn, le 26 avril, de Étienne 

Geiser et Raphaël Liechti.
• Séniors, les 10 et 24 avril et 15 mai avec 

Andréas Sprunger, 079 447 65 95.

Nous sommes toujours à la recherche 
d’une personne pour le poste de préposé 
aux annonces pour le bulletin, je lance 
un appel. Si quelq’un/une serait disposé 
à reprendre ce poste.
Renseignements chez Paul Cossavella,  
079 275 91 53 ou Charles Donzé, 
079 517 72 00.

Je remercie sincèrement tous les 
membres pour leur engagement au sein 
du groupe.
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Rochette
Cabane Rochette – Informations aux gardiens et gardiennes

Sous l’initiative de la commune de Valbirse, une carte offrant des avantages aux touristes de 
passage dans notre commune a été élaborée, sous l’appellation « Pass Valbirse ».

À partir du début de l’année 2025, la cabane Rochette participe à la démarche du Pass Valbirse, 
en tant qu’hébergeur. Le Pass Valbirse est une carte papier 
offrant des avantages aux touristes passant une nuit à la 
cabane. Les avantages sont obtenus auprès des prestataires 
locaux participant à la démarche.

Qu’est-ce que cela signifie pour les gardiennes et gardiens :

- Ils distribuent gratuitement un Pass à chaque personne 
(enfant ou adulte) passant une nuit dans la cabane et ayant 
payé la nuitée.

- Lors de la remise du Pass, ils inscrivent le nom et le prénom 
du bénéficiaire, ainsi que la date du début et de fin du 
séjour.

- À la fin du gardiennage, ils inscrivent sur le rapport de 
gardiennage le nombre de Pass distribué.

Un petit mémento du Pass Valbirse est à disposition à la 
cabane, ainsi que la liste mise à jour des prestataires locaux. 
Des informations supplémentaires sont disponibles en 
scannant le QR code.

La cabane la Rochette souhaite bon vent au Pass Valbirse.

Cabane Rochette – Gadiennages 2025

Nous avons besoin de gardiennes et gardiens afin de faire vivre la cabane Rochette.

N’oubliez surtout pas de vous inscrire pour prendre des gardiennages sur le site CAS la 
Pévôtoise.

Cabane	Roche+e	–	Informa1ons	aux	gardiens	et	gardiennes	

Sous	l’ini*a*ve	de	la	commune	de	Valbirse,	une	carte	offrant	des	
avantages	aux	touristes	de	passage	dans	notre	commune	a	été	élaborée,	
sous	l’in*tula*on	«	Pass	Valbirse	».	
À	par*r	du	début	de	l’année	2025,	la	cabane	RocheEe	par*cipe	à	la	
démarche	du	Pass	Valbirse,	en	tant	qu’hébergeur.	Le	Pass	Valbirse	est	
une	carte	papier	offrant	des	avantages	aux	touristes	passant	une	nuit	à	
la	cabane.	Les	avantages	sont	obtenus	auprès	des	prestataires	locaux	
par*cipant	à	la	démarche.	

Qu’est-ce	que	cela	signifie	pour	les	gardiennes	et	gardiens	:	
-	Ils	distribuent	gratuitement	un	Pass	à	chaque	personne	(enfant	ou	
adulte)	passant	une	nuit	dans	la	cabane	et	ayant	payé	la	nuitée.	
-L	ors	de	la	remise	du	Pass,	ils	inscrivent	le	nom	et	le	prénom	du	
bénéficiaire,	ainsi	que	la	date	du	début	et	de	fin	du	séjour.	
-	À	la	fin	du	gardiennage,	ils	inscrivent	sur	le	rapport	de	gardiennage	le	
nombre	de	Pass	distribué.	
Un	pe*t	mémento	du	Pass	Valbirse	est	à	disposi*on	à	la	cabane,	ainsi	que	la	liste	mise	à	jour	des	
prestataires	locaux.	Des	informa*ons	supplémentaires	sont	disponibles	en	scannant	le	QR	code.	

La	cabane	la	RocheEe	souhaite	bon	vent	au	Pass	Valbirse.	

Cabane	Roche+e	–	Gadiennages	2025	

Nous	avons	besoin	de	gardiennes	et	gardiens	afin	de	faire	
vivre	la	cabane	RocheEe.	
N’oubliez	surtout	pas	de	vous	inscrire	pour	prendre	des	
gardiennages	sur	le	site	CAS	la	Pévôtoise.		

Si	vous	n’avez	pas	la	possibilité	d’aller	sur	le	site,	n’hésitez	
pas	à	prendre	contact	avec	la	responsable	des	réserva*ons	
Sylvia	Hasler	au	032	489	21	10	(fixe)	ou	079	409	24	69	
(portable).		 	 	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 	 	 	

Merci	pour	votre	engagement	!		
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 Gugel	Maurizio		
	 	 	

Etat	des	gardiennages	au	28.02.2025
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Si	vous	n’avez	pas	la	possibilité	d’aller	sur	le	site,	n’hésitez	
pas	à	prendre	contact	avec	la	responsable	des	réserva*ons	
Sylvia	Hasler	au	032	489	21	10	(fixe)	ou	079	409	24	69	
(portable).		 	 	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 	 	 	

Merci	pour	votre	engagement	!		
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 Gugel	Maurizio		
	 	 	

Etat	des	gardiennages	au	28.02.2025

Si vous n’avez pas la possibilité d’aller 
sur le site, n’hésitez pas à prendre 
contact avec la responsable des 
réservations  Sylvia Hasler au 
032 489 21 10 (fixe) ou 079 409 24 69 
(portable).

Merci pour votre engagement !

Maurizio Gugel

État des gardiennages au 28.02.2025
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Ils y ont participé
Drümännler, 12 janvier Nadine

Sortie organisée par Florent Günter dans 
le Diemtigtal. Participants : André, Lydia, 
Audrey, Laurent, Christophe, Olivier, 
Guillaume, Pierrick, Sébastien, Simon et 
Nadine.

Au vu des conditions d’enneigement et 
d’avalanches, Florent nous choisit le 
Drümännler à 2436 mètres. Grâce à la 
présence d’André Montavon, Lydia et 
Sébastien peuvent se joindre au groupe. 
Merci André !

Nous nous retrouvons pour les Prévôtois 
et les habitants des alentours à Eschert 
pour regrouper les voitures puis nous 
rejoignons les autres à Tavannes pour 7h 
puis départ pour le café à Münsingen 
après avoir chargé deux personnes à 
Bienne. L’équipe est au complet. Le café 
est servi ! Les présentations étant faites 
et le lieu de départ détaillé, nous partons 
pour le parking du Fildrich, à 1300 mètres 
d’altitude, où nous laissons les voitures. 

Un froid glacial nous accueille et malgré 
le bon rythme de progression de Florent, 
ce froid nous accompagne jusqu’au soleil 
que nous rejoignons en haut de la 
première pente.

Le planning est parfait, nous arrivons au 
col pour midi ! Nous déposons les skis et 
marchons jusqu’au sommet en faisant 
bien attention de ne pas glisser, la couche 
de neige étant fine car soufflée par le 
vent et l’herbe glissante. Voilà 1100 
mètres de dénivelé avalés ! La vue au 
sommet est parfaitement dégagée et 
nous admirons le Männliflue, le Gsür, le 
Rauflihorn et l’Albristhorn, entre autres 
sommets. Nous sommes au-dessus 
d’Adelboden et en face nous voyons 
Engstligenalp. Un fort vent nous fait 
renoncer à y pique-niquer. Nous 
redescendons jusqu’au dépôt et 
rechaussons les skis. La descente se fait 
dans une couche de poudreuse, pas 
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épaisse, mais elle a le mérite d’être là. 
Nous nous installons à mi-chemin 
au soleil où nous sortons les 
sandwichs. La pause 
terminée, nous quittons le 
soleil pour redescendre 
dans la vallée glaciale. 
Nous pouvons observer, 
tombant du ciel, une 
pluie de paillettes, 
magnifique. Merci au 
grand froid pour ce 
spectacle !

Nous récupérons les 
voitures pour rejoindre un 
restaurant un peu plus bas 
dans la vallée, recommandé 
par André. Nous profitons de nous 
réchauffer et de partager un moment 

simple de convivialité.

Certaines personnes sont là pour 
la beauté des paysages, 

d’autres pour le plaisir de 
faire des efforts ou pour 
faire des connaissances 
et d’autres encore pour 
s’évader et s’éloigner un 
instant de leur 
quotidien, mais toutes 
ont une passion 
commune qui les lie, 

l’amour de la montagne.

Merci à Florent pour cette 
course menée de main de 

maître, aidé par André, et 
merci à tous pour ce bon 

moment partagé.

Bise de Cortébert, 16 janvier André

Les participants (9) : Jubin André, 
Sprunger Andreas, Zwahlen Gaston, Ballif 
Sylviane, Vuilleumier Josiane, von Arx 
Georges, Mathez Eric, Cattin Brigitte et 
Farine Philippe.

Le parcours : Rendez-vous à 9h à la 
buvette du foot de Tramelan. Les skis et 
les raquettes sont restés à la maison. 
Départ de la buvette du foot de Tramelan. 

Montée par les Prés Renaud, le Beuchat 
et arrivée à la Bise de Cortébert. 
Dénivelé : + 300m. Trois personnes se 
sont jointes à nous pour le repas. Il s’agit 
de Knuchel André, Tschanz Claude et 
Zwahlen Claudine.

Le retour s’est fait pas la piste verte du 
téléski de Tramelan.

Cours avalanche, 23-26 janvier Monique

Le jeudi soir 23 janvier, 14 randonneur.
euse.s à ski se retrouvent au Coin des 
amis pour une formation sur les 
avalanches. Le lieu est propice. Il porte 
un nom qui rappelle l’amitié qui lie les 
montagnard.e.s et sa salle sous le toit 
nous met dans l’ambiance avec des 
températures idéales pour s’acclimater à 
un week-end dehors.

Patrice est l’instructeur et dévoué chef 

de course qui transmet ses nombreuses 
connaissances. Son Powerpoint est très 
intéressant, riche et vivant notamment 
grâce aux vidéos qu’il nous montre. Nous 
découvrons par exemple un lièvre 
variable sautant d’un bloc à l’autre dans 
une avalanche qui descend une face. Lui 
ne sera pas enfoui. Nous, nous essaierons 
de passer de la théorie à la pratique afin 
d’éviter les avalanches de plaque, de 
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poudreuse ou de neige humide.

Le samedi matin, pas besoin de se 
déplacer dans les Alpes. Patrice nous a 
trouvé au-dessus de Corgémont des 
pentes suffisamment enneigées pour 
cacher nos DVA. Nous parquons après la 
métairie de la Petite Douane. La météo 
est clémente, un foehn doux souffle dans 
le ciel bleu. Les participants sont séparés 
en 2 groupes, Florent s’occupe des 
randonneur.euse.s qui ont un Barryvox S 
et Patrice des autres. Nous commençons 
par des recherches simples avec une 
seule victime sous l’avalanche, puis nous 
passons aux recherches de plusieurs 
victimes ensevelies et testons même la 
technique des microbandes ou des 
cercles. Petit rappel aux lecteur.trice.s et 
pratiquant.e.s de randonnée à ski, le 
natel doit être éloigné au minimum de 
30cm du DVA, idéalement il faut le placer 
dans le sac à dos. Après une descente 
dans une neige agréablement 
transformée depuis le Petit Chasseral, la 
journée se termine par une boisson à la 
Cuisinière. Les tenanciers sont toujours 
aussi chaleureux. Chacun.e est remercié 
concrètement par Patrice pour sa 
participation au cours : il nous offre un 
jeu de cartes pour nous rappeler que les 
sports de neige impliquent le respect de 
la faune, particulièrement en hiver. Oui, 
nous pouvons pratiquer nos activités de 
loisirs dans la nature tout en laissant 
suffisamment de place aux animaux 
sauvages.

Après avoir étudié la théorie et appris à 
utiliser notre matériel technique, nous 
sommes très motivés à passer à la 
pratique. Le dimanche matin, nous nous 
parquons dans le Diemtigtal, après 
Zwischenflüh, au pt 1328. Oui, la nouvelle 
neige est là, comme promis par le foehn 
qui a soufflé hier. Il y en a 5 cm au parking. 

Nous partons ski aux pieds, le ciel est 
entièrement dégagé. La montée dans la 
forêt est douce, nous admirons les arbres 
givrés sur un seul côté, signe qu’il a bien 
soufflé. En arrivant vers 1800m, au pied 
de quelques sapins clairsemés, nous 
voyons des empreintes de tétra lyre bien 
fraîches. Il a certainement déjà rejoint 
son trou dans la neige. Les parades 
nuptiales n’ont pas encore commencé. 
Nous débouchons sur un large plateau et 
débutons nos premières observations 
visuelles, certaines crêtes sont déneigées, 
vieilles traces d’avalanches sur les 
couloirs rocheux du Niderhore, belles 
plaques à vent sur d’autres pentes… 
Arrivés au sommet, Patrice nous conduit 
par le nord en haut d’une magnifique 
pente. À nous la griserie de la descente 
dans la poudre jusqu’à l’alpage de 
Bunschlere ! Après le pique-nique, au vu 
de ces excellentes conditions, nous 
rechaussons les peaux et montons sur la 
crête du même nom pour une nouvelle 
splendide descente. Les pentes 
avoisinent les 30°, nous descendons l’un 
après l’autre. Nos virolets laissent de 
belles traces. Nous recollons les peaux 
pour passer le col Luegle et retrouver le 
plateau de l’Obergestele. La descente du 
retour est elle aussi en très bonne neige. 
Dans la forêt, nous nous arrêtons pour 
quelques exercices d’étude du profil de 
neige, de test du manteau neigeux et 
d’utilisation de la sonde. La fin de la 
descente se déroule sans soucis, avec 
toujours encore de la bonne neige 
jusqu’aux voitures.

Merci à tous les participant.e.s pour la 
bonne ambiance, les rires et le partage. 
Sincère merci à Patrice et à Florent pour 
tout ce qu’ils nous ont transmis, merci 
aussi à La Prévôtoise d’accueillir les 
Pertuistes. Oui, ce cours sécurité est 
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super intéressant et agréable à suivre. Ça 
vaut vraiment la peine d’y revenir 
régulièrement. Bon hiver à chacun.e, si 

possible sans devoir sortir vos pelles et 
sonde du sac.

Wildgrimmital, 25 janvier Thibaut

Rendez-vous à Tavannes aux aurores 
pour rejoindre le Diemtigtal. Comme 
tous les restaurants de la vallée sont 
fermés, nous nous arrêtons à Wimmis 
pour prendre un café. Nous reprenons 
ensuite la route pour rejoindre notre lieu 
de départ. Nous chaussons les skis sur le 
parking, essayant de ne pas tomber, et 
c’est sous un ciel sans nuage que nous 
entamons la montée vers le sommet. 
Après une première partie sur un chemin 
de randonnée enneigé, nous décidons de 
prendre une trace dans la forêt. En raison 
du manque de neige et des hautes 
températures, nous sommes obligés de 
déchausser afin d’épargner nos skis. 
Nous poursuivons la montée sans 
encombre (mis à part la casse d’un 
bâton). Nous sortons de la forêt et 
arrivons à la partie finale menant au col 
situé en dessous du sommet. C’est 
seulement au col que les rayons du soleil 
nous atteignent et nous réchauffent. 
Sans les skis, nous atteignons le sommet 
du jour, à côté du Rothore. Nous profitons 
du soleil et nous régalons avec notre 
pique-nique avant de nous préparer à la 
descente. Les conditions ne sont pas trop 
mauvaises, mais pas géniales non plus. 

Nous parvenons à faire quelques belles 
courbes, mais difficilement. C’est avec le 

sourire que nous regagnons les 
voitures. Notre journée se termine 
à Heimberg où un apéro magnifique 
nous attend, de quoi conclure cette 
belle journée en beauté.

Merci à Claude pour l’organisation, 
ainsi qu’à Christine, Nadine, Sylvie, 
Laurent, Philippe, Christophe, 
Pierrick et Mario pour la bonne 
ambiance.
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Rando facile en raquettes, 26 janvier Charles

Ce samedi, nous étions 14 membres du 
groupe de Tramelan à nous lancer dans 
une nouvelle aventure, orchestrée avec 
soin par Daniel, notre chef de course. 
Pour l’occasion, il avait pris en charge le 
gardiennage de la cabane Rochette, où 
un repas convivial nous attendait à midi.

Comme à l’accoutumée, le rendez-vous 
était fixé à 9h à Tramelan. Après quelques 
salutations matinales et l’organisation 
des voitures, nous empruntons la route 
en covoiturage jusqu’à Péry, point de 
départ de notre marche. Initialement 
prévue en raquettes, cette sortie s’est 
transformée en une randonnée pédestre, 
faute de neige.

Malgré l’absence de raquettes, le 
parcours n’en était pas moins 
exigeant, avec ses 760 mètres de 
dénivelé positif. L’effort a nécessité 
quelques arrêts stratégiques pour 
reprendre notre souffle et profiter 
de la vue qui se dégageait au fil de 
notre montée. Mais c’est avec une 
ponctualité parfaite que nous 
atteignons la cabane Rochette à 
midi pile, accueillis 
chaleureusement par Corinne, notre 
cuisinière du jour.

Après un apéritif généreux, nous passons 
à table pour déguster un délicieux plat de 
pennes bolognaises, préparé avec soin. 
Les discussions allaient bon train, la 
bonne humeur régnait, et nous nous 
attardons un peu plus que prévu autour 
de la table, savourant ce moment de 
convivialité.

Cependant, Daniel, toujours attentif au 
bon déroulement de la journée, nous 
rappelle à l’ordre. Il est temps de se 
remettre en marche, car nous devons 
encore redescendre la montagne. 
L’itinéraire du retour, passant par le 
Pichoux, se révèle parfois abrupt et met à 
l’épreuve les genoux des plus sensibles.

Avec un rythme soutenu pour 
éviter d’arriver à la nuit tombée, 
nous parvenons à conclure cette 
journée riche en efforts et en 
moments partagés. Ce fut une 
sortie mémorable, entre nature, 
amitié et saveurs, comme nous 
aimons organiser.

Les participants : Daniel, Andréas, 
André, Josianne, Brigitte, Laurence, 

Wilfred, Corinne, Claire-Lise, Manon, 
Thibaud, Yolande, Jean-Claude, Charles.
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Sortie seniors, 30 janvier Bernard

C’est avec dix participants, Josianne, 
Brigitte, Sylvianne, André J., Georges, 
Philippe, Alain, Mattéo, Andréas, 
Bernard, que nous nous retrouvons au 
parc du Landi à Eschert. Organisation des 
voitures et départ pour le café croissant à 
la Bergerie d’Eschert. Avec un peu de 
neige, nous nous rendons à la loge aux 
Bœufs. Sur le chemin nous apercevons 
quelques chevreuils. De là, montée en 
direction de l’Oberdorferberg, en 
traversant quelques pâturages et de 

bonnes pentes raides en forêt. Une petite 
pause au sommet (1297m), avec une 
belle éclaircie et une vue magnifique. 
Longer la crête jusqu’au restaurant où 
l’on retrouve Claude et André K. pour le 
repas.

Après celui-ci, départ en direction du 
haut du téléski et descente par le chalet 
du ski-club Eschert et la Bergerie 
d’Eschert. Encore un petit verre de 
l’amitié et tout le monde retourne à son 
foyer avec de bons souvenirs.

Randonnée à ski + fondue, 2 février Charles

Sortie en peaux de phoque du CAS 
Tramelan – Une journée mémorable

Lorsque j’annonçai que les conditions 
d’enneigement étaient bonnes, certains 
participants restaient sceptiques, pour 
ne pas dire plus. Pourtant, à 9h30, onze 
passionnés de ski de randonnée étaient 
bien présents au parking des Bugnenets, 
prêts à partir malgré une légère brume 
qui, évidemment, suscita quelques 
remarques amicales.

C’est ensemble, en groupe compact, 
que nous nous sommes élancés sur 

une route au relief doux en direction du 
sud. Très vite, la pente s’accentua pour 
nous mener jusqu’au lieu-dit Le Fornel, 
où nous fîmes une pause bien méritée 
devant le restaurant encore fermé.

Reprenant notre ascension, nous avons 
suivi le sentier à travers la forêt, grimpant 
progressivement vers l’arête de la Combe 
Biosse. À notre arrivée, la récompense 
fut à la hauteur de nos efforts : une 
vue à couper le souffle sur les Alpes, 
avec en prime le Mont-Blanc trônant 
majestueusement à l’horizon. Après avoir 

savouré ce panorama, 
nous avons poursuivi 
notre chemin le long 
de l’arête, profitant 
pleinement de cette 
magnifique matinée 
hivernale.

À midi, nous avons 
trouvé un endroit 
idéal pour nous 
arrêter et installer nos 
réchauds. Tandis que 
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les spécialistes de la fondue s’activaient 
à préparer le repas, les amateurs de 
photographie immortalisaient l’instant et 
servaient l’apéritif. Trois fondues furent 
concoctées, chacune avec sa petite 
touche personnelle : l’une au kirsch, 
une autre relevée d’ail et d’échalotes… 
Verdict ? Elles étaient toutes délicieuses, 
chacune à sa manière ! Ce fut un 
moment de partage convivial, ponctué 
d’anecdotes et de rires. Après ce festin 
montagnard, le groupe se scinda en 
deux : certains prirent la direction du 
col de Chasseral, tandis que d’autres se 
dirigèrent vers La Cornette. La descente 
fut un pur plaisir, la neige exceptionnelle 
permettant à chacun de dévoiler ses 

talents de skieur dans des conditions 
idéales. Le hasard fit bien les choses : 
nous nous retrouvâmes tous au même 
moment devant le restaurant du Fornel, 
cette fois bien ouvert et animé.

Installés sur la terrasse bondée, nous 
avons savouré un dernier verre ensemble, 
profitant du soleil radieux et du paysage 
enneigé qui nous enchantait encore. Un 
grand merci à Étienne et à Charles pour 
l’organisation impeccable de cette sortie, 
ainsi qu’à tous les participants : André, 
Jean-Claude, Yolande, Gladys, Pierre-
André, Sophie, Véronique, Claire-Lise et 
Anne. Cette journée restera gravée dans 
nos mémoires comme un moment de 
plaisir, de nature et d’amitié.

Beaufort, 7 février Pierrick

Nous sommes 4 à nous retrouver ce 
vendredi matin à Bourg-St-Pierre, 
Christophe, Joris, Pierrick et notre cheffe 
de course Mélanie. Dès le début de la 
montée, nous ressentons un foehn assez 
fort qui nous vient d’Italie. Il nous 
soufflera dans le dos et nous économisera 
dans la première partie du trajet. La 
neige est changeante parfois dure et 
soufflée, parfois poudreuse et parfois 

tous simplement absente sur des petites 
portions.

1500m plus tard, nous arrivons tous au 
sommet pour découvrir un paysage 
magnifique avec un mur de foehn qui 
déborde des Alpes italiennes et qui 
remplit la vallée en contrebas. Nous ne 
traînons pas et redescendons nous 
mettre à l’abri des rafales pour manger. 
Les conditions sont largement skiables 
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Schwalmere, 8 février Nadine

Cheffe de course : Mélanie Krebs. 
Participants : Chantal, Isaline, Nadine, 
Olivier, Sébastien et Thibaut.

La course prévue au Schwalmere est 
d’abord déplacée au Wildstrubel en 
raison du peu de neige au-dessous de 
1500 mètres, mais l’annonce de vent fort 
sur les crêtes fait chauffer les méninges à 
Mélanie pour trouver une nouvelle 
solution. Quel boulot pour la cheffe de 
course ! Le verdict tombe : nous irons au 
Hinderi Spillgerte dans le Diemtigtal, la 
neige y étant suffisante et le vent pas 
trop fort grâce à son exposition. Les 
rendez-vous sont pris et deux voitures 
sont organisées. Nous nous retrouvons 
au parking à Grimmialp vers 8h30, je 
précise sans arrêt café ! Devant nos 
supplications, Mélanie nous dira qu’un 

café, ça se mérite et que nous l’aurons au 
retour ! Le ton est donné, ça va barder ! 
Nous entamons la longue montée dans la 
vallée entre les sapins où la neige dure 
voire la glace aux pieds de ceux-ci nous 
donne du fil à retordre. La souplesse est 
la bienvenue, mais trop tard pour 
l’acquérir, il fallait y penser avant !

Nous finissons par arriver au pied d’une 
sorte de mur blanc qui m’impressionne. 
Je me demande par où nous allons 
pouvoir le monter, il n’y a aucune trace. 
Les cuisses de Mélanie vont chauffer 
pour nous ouvrir le chemin. La neige a 
parfois tendance à glisser, il faut être 
concentré. Un replat nous permet de 
mettre les couteaux pour affronter la 
deuxième pente qui nous attend et 
environ 4h après le départ, 1200 mètres 

plus haut et après quelques conversions 
plus ou moins orthodoxes, nous 
arrivons au col, tout petit et déjà campé 
par deux personnes. Nous trouvons 
tout de même une petite place où 
dévorer nos sandwichs. Faut prendre 
des forces, la descente s’annonce 
corsée. Pour ma part, je n’ai jamais skié 
dans une pente aussi raide, le départ 
est supérieur à 40°, je déglutis donc 
mon sandwich avec quelques 
appréhensions.

même si on aurait tous 
préféré plus de poudreuse. La 
semaine sans neige ne nous a 
pas permis d’enchaîner avec 
le sommet du Bonhomme du 
Tsapi dû à un manque de 
neige dans la zone du col. 
Retour au café pour un doux 
chocolat chaud.

Merci à Mélanie pour 
l’organisation de la sortie.
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Allez c’est le moment de se lancer, faut 
juste pas chuter lors du premier contour. 
Je me concentre, la neige est bonne, je 
prends mon courage à deux bâtons et me 
lance. Et ça passe à mon plus grand 
étonnement ! Tout compte fait, tourner 
pratiquement dans le vide est plus facile 
que tourner dans la neige. J’assure quand 
même la descente dans une position de 

sécurité, c’est-à-dire pas très esthétique, 
mais efficace, et rapidement j’arrive au 
bas des deux grosses pentes raides.

Nous poursuivons notre descente en 
slalomant entre les sapins et soudain 
Mélanie s’arrête devant un joli chalet et 
frappe à la fenêtre. Un certain Chrigu 
vient ouvrir et nous prépare un café. 

Enfin le voilà le café tant convoité 
et cette fois-ci mérité ! Quelle 
belle surprise et remarquable 
organisation de Mélanie. Après 
ce joli moment, nous rejoignons 
le chemin qui mène aux voitures 
et c’est déjà fini.

Merci à Mélanie pour cette 
superbe sortie et pour ses 
compétences, son calme 
olympien et sa légendaire bonne 
humeur.

Sortie seniors, 13 février Alain

Chef de course: Otto Habegger.

Parcours : Les Écorcheresses - Sur la Côte .

Marcheuses et marcheurs : Brigitte, Josiane, 
Sylviane, Andreas, André, Alain, Gaston, 
Georges, Philippe.

Les seniors inscrits pour cette sortie hivernale 
se retrouvent à 9h au Bar Derby à Moutier 
sous la houlette du chef de course Otto 
Habegger pour le traditionnel café-croissants.

La météo très maussade ne freine pas les 
participants et c’est avec le soleil dans les 
cœurs que nous prenons la route pour les 
Écorcheresses pour le départ 
du parcours prévu au pied du 
chemin des Pins.

C’est sous la pluie que nous 
suivons le chemin forestier 
puis le Perceux, l’école du 
Perceux, passage de la ferme 
aux Étoiles puis arrivée à la 
métairie Sur la Côte, 
destination pour l’apéritif et 
le repas de midi.

Claude et André nous rejoignent pour 
partager l’excellent menu servi par M. 
Brunner, salades, tranches de porc sauce 
champignons, frites et légumes, desserts et 
cafés.

Puis le moment du retour... toujours très 
humide par le chemin du Bas, côté du Droit 
et retour au parking.

Dislocation dans la bonne humeur et rendez-
vous est pris pour la prochaine sortie du 27 
février.

Remerciements aux participants et au chef 
de course.
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Sortie seniors, 27 février Philippe Choffat 

14 participants se retrouvent à 9h au Tea-
Room du Noirmont pour le traditionnel 
café-croissant offert par Brigitte, Josiane 
et Sylviane. Contraire à l’humeur des 
participants, la météo n’est pas au beau 
fixe, mais, au moment du départ de la 
marche, il ne pleut pas. Donc départ pour 
Le Boéchet par un chemin légèrement 
différent que celui prévu par notre chef 
du jour, Andreas, afin d’éviter de nous 
embourber. La promenade relativement 
plate entre les sapins et en suivant 
partiellement le chemin des crêtes nous 
emmène en 1h30 au restaurant du 
Boéchet où nous retrouvons 4 clubistes 
non marcheurs. Pendant le repas, nous 
remarquons que dehors la météo s’est 
gâtée et que des flocons tombent. Au 
moment du café, Andreas nous offre un 
cake maison afin de fêter son anniversaire, 
qu’il ne fêtera en réalité qu’en 2026 ... 
puisqu’il est né le 29 février ... une bonne 
façon de rester jeune.

Une accalmie de la météo nous permet, 
après le repas, de rejoindre le nouveau 
musée du ski inauguré fin 2023. C’est 
l’initiateur de ce projet, Laurent Donzé 
qui nous accueille et nous conte la 
naissance de ce musée. Passionné de 
skis, il les a collectionnés durant des 
années et entreposés dans une grange. 
Sa vaste collection de plus de 3’000 
paires de skis et souliers concernait au 
début avant tout le ski de fond, sa 
passion. Ce n’est que plus tard qu’il s’est 
intéressé au ski alpin et autres disciplines. 
Un grand tournant intervient en 2019 
lorsque Andrée Guenat rachète l’ancien 
restaurant de la gare et propose ce 
dernier comme musée. Après 2 ans de 
travaux et la création d’une fondation, le 
musée est ouvert au public en automne 
2023.

La visite du musée nous laisse parfois 
sans voix devant cette collection 
extraordinaire et très bien exposée. Les 
participants échangent leurs souvenirs 
d’enfance et après la visite de la partie 
skis pour tous, nous descendons un étage 
pour nous retrouver dans la partie skis 
professionnels avec le matériel de 
nombreux champions comme Odermatt, 
Yule ou Gremaud.

Après cette visite, il est temps de prendre 
le chemin du retour en suivant plus ou 
moins la ligne du train via Le Creux-des-
Biches, Le Peu-Péquignot avant de 
rejoindre Le Noirmont sous un grésil fin, 
mais intense.

Ce fut une belle sortie avec une toute 
aussi belle découverte. Grand merci à 
Andreas pour l’organisation de cette 
jounée.


